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Ce cahier pédagogique vise à apporter un éclairage sur la conférence des 
ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�GöDXWRQRPLH�

,O�HVW�GHVWLQ«�HQ�SULRULW«�DX[�«OXV�HW�UHSU«VHQWDQWV�GHV�LQVWLWXWLRQV�PHPEUHV�
GH�FHV�FRQI«UHQFHV�DLQVL�TXöDX[�SURIHVVLRQQHOV�FRQFHUQ«V�SDU�OHV�SROLWLTXHV�GH�
SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�GöDXWRQRPLH��

,O�VöDGUHVVH�«JDOHPHQW�DX[�SRUWHXUV�GH�SURMHWV�RX�GöDFWLRQV�GH�SU«YHQWLRQ�DLQVL�
TXö¢�WRXWH�SHUVRQQH�¤J«H�GH�VRL[DQWH�DQV�RX�SOXV�G«VLUHXVH�GöLQIRUPDWLRQ�VXU�OD�
FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�GöDXWRQRPLH�

/H�GRFXPHQW�SURSRVH�SOXVLHXUV�FO«V�GöHQWU«HV�SRXU�FRPSUHQGUH��

ý� �OöLQW«U¬W�GöXQH�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH 
GöDXWRQRPLH��

ý� VRQ�U¶OH�HW�VHV�REMHFWLIV�
ý� FH�TXöXQ�SURJUDPPH�FRRUGRQQH��VHV�D[HV��VRQ�«ODERUDWLRQ�
ý� OHV�PR\HQV�SRXU�FRQVWUXLUH�OH�SURJUDPPH�
ý� OHV�PRGDOLW«V�GH�VXLYL�GHV�DFWLRQV�PHQ«HV�
ý� �OHV�DGDSWDWLRQV�GX�GLVSRVLWLI�DX[�WHUULWRLUHV�GöRXWUH�PHU�HW�DX[�

P«WURSROHV�

&LQT�W«PRLJQDJHV�LOOXVWUHQW�OHV�DFWLRQV�GH�SU«YHQWLRQ�PLVHV�HQ�ÈXYUH�GDQV�OHV�
WHUULWRLUHV�SDU�OHV�FRQI«UHQFHV�GHV�ŊQDQFHXUV�
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Un vieillissement inexorable de la population…

Les personnes âgées de 60 ans ou plus sont aujourd’hui 15 millions. Elles seront 
18,9 millions en 2025 et près de 24 millions en 2060 (INSEE). Le nombre des personnes 
de plus de 85 ans va presque quadrupler d’ici 2050, passant de 1,4 million aujourd’hui 
à 4,8 millions. En 2060, une personne sur trois aura plus de 60 ans.

… qui peut être anticipé en changeant de paradigme, …

L’avancée en âge est inexorable mais elle est prévisible, collectivement comme 
individuellement. Il est des situations sur lesquelles il est possible d’agir pour préserver 
l’autonomie, pour faire reculer la perte d’autonomie dite « évitable » en repérant 
et en agissant plus tôt sur les premiers signes de fragilité des âgés et pour mieux 
accompagner ceux qui ont besoin de l’être. 

… cela implique une mobilisation de tous les partenaires concernés.

Beaucoup d’acteurs sont engagés dans des actions de prévention de la perte 
d’autonomie (conseils départementaux, ARS, CCAS, caisses de retraite, associations, 
services d’aide à domicile...). Toutefois, l’objectif de faire monter en puissance les 
SROLWLTXHV�GH�SU«YHQWLRQ�VXSSRVH�GH�G«ŊQLU�GHV�VWUDW«JLHV�ORFDOHV�PLHX[�FRRUGRQQ«HV��¢�
la fois dans leur cible, dans leur contenu et dans leur déploiement territorial. 

La loi relative à l’adaptation de la société au vieillissement (ASV) du 28 décembre 
�����SU«YRLW�OD�PLVH�HQ�SODFH�GöXQH�FRQI«UHQFH�G«SDUWHPHQWDOH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�
prévention de la perte d’autonomie. 

$�TXL�VöDGUHVVH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�GöDXWRQRPLH�"
Elle s’adresse aux personnes âgées de soixante ans ou plus. 
Elle s’adresse également aux proches aidants de ces personnes âgées. 

/öDFWLRQ�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�VöLQVFULW�GDQV�OH�FDGUH�J«Q«UDO�GH�OD�SROLWLTXH�GH�
prévention de la perte d’autonomie structurée dans un plan national d’action de prévention de 
la perte d’autonomie autour des enjeux de prévention primaire, secondaire et tertiaire. Ce plan 
Ŋ[H�OHV�SULRULW«V�GHV�SRXYRLUV�SXEOLFV�DXWRXU�GHV�composantes essentielles de la prévention.

3RXUTXRL�XQH�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH 
OD�SHUWH�GöDXWRQRPLH�"
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6D�ŊQDOLW«�HVW�GH�G«YHORSSHU�XQH�m�SU«YHQWLRQ�JOREDOH�}�HQWHQGXH�FRPPH�OD�JHVWLRQ�
active et responsabilisée de son « capital autonomie » par chaque personne ou groupe 
de personnes. 
Son principe d’action est de laisser l’initiative de la mise en œuvre aux acteurs de terrain 
qui réalisent les actions, tout en leur donnant un cadre et des objectifs.

/D�U«XVVLWH�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�GöDXWRQRPLH�
dans chaque territoire départemental résulte de l’engagement de l’ensemble des acteurs 
concernés dans une stratégie commune de prévention de la perte d’autonomie. Elle doit 

être au service du développement de politiques coordonnées de prévention, garanti par 

une gouvernance éclairée, solide et intégrée.

/H�U¶OH�GH�OD�FRQI«UHQFH�HVW�GöDVVXUHU�XQ�HŉHW�GH�OHYLHU�VXU�OHV�ŊQDQFHPHQWV�TXH�VHV�
membres consacrent à la prévention de la perte d’autonomie. Il s’agit de s’appuyer 
VXU�OHV�DFWLRQV�HW�FLUFXLWV�ŊQDQFLHUV�H[LVWDQWV�HW�SURSUHV�¢�FKDTXH�DFWHXU�VDQV�FU«HU�XQH�
logique de fonds dédiés. 
 
 
 
 
 
 
Le cadre légal et réglementaire : 

Articles 3 à 5 de la loi d’adaptation de la société au vieillissement.
'«FUHW�Qr����������GX����I«YULHU������UHODWLI�¢�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�
d’autonomie des personnes âgées.
Décret n°2016-1454 du 28 octobre 2016 portant sur l’adaptation aux départements d’outre-mer et à 
GHV�FROOHFWLYLW«V�GöRXWUH�PHU�GHV�GLVSRVLWLRQV�UHODWLYHV�¢�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�
de la perte d’autonomie des personnes âgées.
Décret n°2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées.
Article 3 du décret n° 2016-212 du 26 février 2016 relatif aux concours versés aux départements par la 
CNSA.
$UU¬W«�GX����MXLOOHW������Ŋ[DQW�OH�PRGªOH�GH�UªJOHPHQW�LQW«ULHXU�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�
la prévention de la perte d’autonomie prévu à l’article R. 233-16 du code de l’action sociale et des 
familles.
$UU¬W«�Ŋ[DQW�OH�UDSSRUW�GöDFWLYLW«�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�
d’autonomie prévu à l’article R. 233-19 du code de l’action sociale et des familles.

Autre document de référence : le plan national d’action de prévention de la perte d’autonomie. 
Pour aller plus loin :�JXLGH�WHFKQLTXH�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�VXU�OH�VLWH�www.cnsa.fr
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,O�VöDJLW�GöXQH�LQVWDQFH�GH�FRRUGLQDWLRQ�LQVWLWXWLRQQHOOH�TXL�D�SRXU�PLVVLRQ�GH�G«ŊQLU�
XQ�SURJUDPPH�FRRUGRQQ«�GH�ŊQDQFHPHQW�GHV�DFWLRQV�LQGLYLGXHOOHV�HW�FROOHFWLYHV�GH�
prévention, en complément des prestations légales ou réglementaires. Elle fédère 

les acteurs du secteur sur des stratégies partagées et des actions au service de la 

construction de réponses plus lisibles et cohérentes pour les personnes. La conférence 

GHV�ŊQDQFHXUV�QöHVW�SDV�XQH�LQVWDQFH�GH�JHVWLRQ�GHV�ŊQDQFHPHQWV�PDLV�XQ�FDGUH�GH�
gouvernance et d’élaboration d’une stratégie.

/D�FRPSRVLWLRQ�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�
la perte d’autonomie

(OOH�HVW�FRPSRV«H�GöXQ�UHSU«VHQWDQW�GH�FKDTXH�LQVWLWXWLRQ�LGHQWLŊ«H�FL�GHVVRXV��

/D�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�
GöDXWRQRPLH��FöHVW�TXRL�"

Conférence
GHV�ÀQDQFHXUV

Les
FROOHFWLYLWpV�
territoriales 
YRORQWDLUHV

Le conseil 
départemental

2
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Le président du conseil départemental préside cette conférence, le directeur général de 
l’ARS la vice-préside. Les collectivités territoriales volontaires autres que le département 
et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) qui contribuent au 
ŊQDQFHPHQW�GöDFWLRQV�HQWUDQW�GDQV�OH�FKDPS�GH�FRPS«WHQFH�GH�OD�FRQI«UHQFH�SHXYHQW�
être représentés.

Par ailleurs, la composition de la conférence pourra être élargie, en fonction des 
partenariats locaux, à toute autre personne physique ou morale concernée par les 
politiques de prévention de la perte d’autonomie, sous réserve de l’accord de la majorité 
des membres de droit de la conférence.

Focus sur la participation des usagers

Le législateur n’a pas prévu une représentation de droit des usagers au sein de la 
FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GDQV�OD�PHVXUH�R»�LO�D�FU««�XQ�FRQVHLO�G«SDUWHPHQWDO�
de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA), conçu comme le lieu d’association 
et de participation des usagers aux politiques gérontologiques. Il lui est alors 
DSSDUX�Q«FHVVDLUH�GH�ODLVVHU�OHV�VHXOV�UHVSRQVDEOHV�LQVWLWXWLRQQHOV�HW�ŊQDQFHXUV�
de la politique de prévention de la perte d’autonomie, de concevoir ensemble le 
programme coordonné des actions de prévention sur le territoire et de le soumettre 
ensuite à l’avis du CDCA.

Il est consulté pour avis sur le programme coordonné (article R. 233-2 du CASF) 
ainsi que sur le rapport d’activité de la conférence (article R. 233-19).

6HORQ�OD�JRXYHUQDQFH�ORFDOH��G«ŊQLH�SDU�OD�FRQI«UHQFH��GHV�UHSU«VHQWDQWV�GöXVDJHUV�
peuvent être membres, avec ou sans voix délibérante.

Modalités d’organisation et de fonctionnement de la conférence

,O�DSSDUWLHQW�¢�OD�FRQI«UHQFH�GH�G«ŊQLU��GDQV�OH�UHVSHFW�GHV�GLVSRVLWLRQV�U«JOHPHQWDLUHV��
ses règles d’organisation et de fonctionnement (instances de travail, secrétariat…). Ces 
dernières doivent être précisées dans un règlement intérieur.
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La loi ASV prévoit six axes du programme 

FRRUGRQQ«�GH�ŊQDQFHPHQW��

Axe 1 : Amélioration de l’accès aux équipements et aux aides 

techniques individuelles

Une gamme très variée d’aides et d’équipements existe pour faciliter le maintien à 
domicile des personnes âgées. S’équiper de matériel adapté permet également d’éviter 
les accidents domestiques. Dans cette optique, cet axe du programme coordonné prévoit 
de faciliter l’accès aux équipements, aux aides techniques et aux nouvelles technologies 
pour améliorer la vie à domicile des personnes âgées. 
Le législateur fait un double constat : le faible recours des personnes âgées à ces 
équipements et aides techniques individuelles et un besoin mal satisfait. Il a ainsi été 
G«FLG«�GH�PRELOLVHU�GHV�FU«GLWV�VXSSO«PHQWDLUHV�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�SRXU�OH�
ŊQDQFHPHQW�Gö«TXLSHPHQWV�HW�GöDLGHV�WHFKQLTXHV�DX[�SHUVRQQHV�¤J«HV��VRXV�FRQGLWLRQV�
GH�UHVVRXUFHV�G«ŊQLHV�SDU�YRLH�U«JOHPHQWDLUH�

Pour les personnes relevant de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) ou d’une 
prestation de leur caisse de retraite, ces aides compléteront l’allocation versée et leur 
demande sera instruite en même temps et selon les mêmes modalités. Pour les autres 
SHUVRQQHV��OHV�PRGDOLW«V�GöDWWULEXWLRQ�VRQW�¢�G«ŊQLU�SDU�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�
la prévention de la perte d’autonomie.
Le champ des aides et actions ainsi solvabilisables est large pour pouvoir, au cas par cas, 
agir sur l’ensemble des déterminants du maintien à domicile et de la préservation de 
OöDXWRQRPLH��,O�DSSDUWLHQW�¢�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV��VL�HOOH�OöHVWLPH�Q«FHVVDLUH��GH�
G«WHUPLQHU�VRQ�S«ULPªWUH�GH�ŊQDQFHPHQW��DFWLRQV�«OLJLEOHV��PRQWDQW�GHV�DLGHVÿ��

4XHO�HVW�OH�S«ULPªWUH�GH�OD�FRQI«UHQFH�"

1° Accès aux 
équipements et 

aides techniques
individuelles

6° Actions
collectives de

prévention

5° Soutien
aux proches

aidants

2° Forfait
autonomie

3° Prévention
par les SAAD

4° Prévention
par les
SPASAD

Conférence
des

ŊQDQFHXUV

3
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Axes 2, 3 et 4 : Actions de prévention réalisées par des structures 

LGHQWLŊ«HV���U«VLGHQFHV�DXWRQRPLH��6$$'�HW�63$6$'

Axe 2 : Résidences autonomie et attribution du forfait autonomie

$ŊQ�GH�UHQIRUFHU�OH�U¶OH�GHV�IR\HUV�ORJHPHQWV��G«VRUPDLV�G«QRPP«V�U«VLGHQFHV�
autonomie, la loi ASV leur a consacré plusieurs nouvelles dispositions. Parmi celles-ci, 
les résidences-autonomie ont désormais une mission de prévention de la perte 
GöDXWRQRPLH��3RXU�DVVXUHU�FHWWH�PLVVLRQ��HOOHV�E«Q«ŊFLHQW�GöXQ�IRUIDLW�m�DXWRQRPLH�}��
Ce dernier est alloué par le conseil départemental, sous réserve de la conclusion d’un 
FRQWUDW�SOXULDQQXHO�GöREMHFWLIV�HW�GH�PR\HQV��&320���,O�HVW�ŊQDQF«�SDU�XQ�FRQFRXUV�YHUV«�
par la CNSA au conseil départemental. L’ensemble des catégories d’actions pouvant 
¬WUH�ŊQDQF«HV�SDU�OH�IRUIDLW�DXWRQRPLH�HVW�SU«FLV«�SDU�YRLH�U«JOHPHQWDLUH��(OOHV�SRUWHQW�
notamment sur les dimensions du bien-vieillir (la nutrition, les activités physiques et 
sportives, l’équilibre…) et sur le lien social.

Axe 3 : Coordination et appui des actions de prévention mises en œuvre par les 

SAAD intervenant auprès des personnes âgées

Le rôle des services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) dans le repérage de 
situations individuelles de perte d’autonomie, fait de ces acteurs des maillons essentiels 
d’un processus global de prévention de la perte d’autonomie. Cette notion de repérage 
peut ainsi être valorisée dans le cadre de CPOM conclus avec le département. 

Les SAAD peuvent également être des opérateurs d’actions collectives de prévention 
GHVWLQ«HV�DX[�SHUVRQQHV�IUDJLOHV�¢�GRPLFLOH�ŊQDQF«HV�SDU�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV��
si celle-ci l’estime pertinent dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action du 
SURJUDPPH�FRRUGRQQ«�TXöHOOH�D�G«ŊQL��

Axe 4 : Coordination et appui des actions de prévention mises en œuvre par les 

SPASAD

Les services polyvalents d’aide et de soins à domicile (SPASAD) sont des services assurant 
¢�OD�IRLV�OHV�PLVVLRQV�GöXQ�VHUYLFH�GH�VRLQV�LQŊUPLHUV�¢�GRPLFLOH��66,$'��HW�FHOOHV�GöXQ�
service d’aide à domicile. 

L’article 49 de la loi ASV prévoit d’expérimenter sur deux ans une évolution des 
PRGDOLW«V�GöRUJDQLVDWLRQ��GH�IRQFWLRQQHPHQW�HW�GH�ŊQDQFHPHQW�GHV�63$6$'�DŊQ�GH�
développer ces structures. Cette expérimentation permettra de renforcer l’intégration des 
VHUYLFHV�HW�IDFLOLWHUD�OH�ŊQDQFHPHQW�GHV�DFWLRQV�GH�SU«YHQWLRQ�TXöLOV�SRUWHURQW�

&HV�DFWLRQV�GH�SU«YHQWLRQ��G«ŊQLHV�GDQV�XQ�&320��FRQFRXUHQW�¢�IDYRULVHU�OH�PDLQWLHQ�¢�
domicile des personnes accompagnées. Elles peuvent être individuelles ou collectives et 
VRQW�«OLJLEOHV�DX[�ŊQDQFHPHQWV�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�
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Axe 5 : Soutien aux actions d’accompagnement des proches aidants 

des personnes âgées en perte d’autonomie 

L’attribution d’une compétence en matière d’accompagnement des aidants à la 
FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�VöLQVFULW�GDQV�XQ�HQVHPEOH�GH�PHVXUHV�SU«YXHV�SDU�OD�ORL�
ASV pour répondre à l’enjeu majeur de reconnaissance et de soutien des aidants 
(information, évaluation des besoins, répit, congé…). Plusieurs de ces mesures ont 
pour objet de mobiliser les institutions en leur faveur et de mieux coordonner leurs 
interventions. 

Il s’agit de :

• construire une vision partagée des enjeux en tenant compte des interventions respectives 
des partenaires pour le soutien aux proches aidants,

• renforcer l’articulation de leurs actions et des leviers mobilisés,

• G«ŊQLU�XQ�SURJUDPPH�GöDFWLRQV�FRRUGRQQ«HV�

Il existe une articulation entre les actions à destination des proches aidants et les actions 
collectives de prévention. Il convient d’apprécier la nature de l’action en question, les 
PRGDOLW«V�GH�ŊQDQFHPHQW�HQ�G«SHQGHQW��(Q�HŉHW��VL�OöDFWLRQ�QöHVW�SDV�VS«FLŊTXH�DX�IDLW�
d’être aidant mais porte sur une action de prévention de la perte d’autonomie (atelier 
QXWULWLRQÿ���HOOH�HVW�«OLJLEOH�DX�FRQFRXUV�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV��(Q�UHYDQFKH��
une action dont le contenu pédagogique porte sur la fonction de l’aidant ou sur la 
UHODWLRQ�GH�OöDLGDQW�DLG«�SHXW�UHOHYHU�GöXQ�ŊQDQFHPHQW�DX�WLWUH�GöXQH�FRQYHQWLRQ�HQWUH�OH�
conseil départemental et la CNSA. 

Axe 6 : Développement d’autres actions collectives de prévention 

L’organisation d’actions collectives à destination des âgés (équilibre, nutrition, 
stimulation cognitive...) existe depuis plusieurs années, notamment par l’action des 
FDLVVHV�GH�UHWUDLWH��/öREMHFWLI�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�
GöDXWRQRPLH�VXU�FHWWH�GLPHQVLRQ�m�DXWUHV�DFWLRQV�FROOHFWLYHV�}�HVW�GöLGHQWLŊHU�OHV�]RQHV�
EODQFKHV��QRQ�FRXYHUWHV�SDU�GHV�DFWLRQV��RX�GHV�SXEOLFV�TXL�QöHQ�E«Q«ŊFLHUDLHQW�SDV�
jusqu’à présent. Il s’agit également de démultiplier les actions existantes et d’innover 
pour envisager de développer celles qui répondent aux besoins du territoire. 
'HV�FU«GLWV�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�SHXYHQW�¬WUH�PRELOLV«V�SRXU�OH�ŊQDQFHPHQW�
d’actions collectives de prévention, celles-ci portent par exemple sur la santé, le lien 
social, l’habitat et le cadre de vie.
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&RPPHQW�Vö«ODERUH�OH�SURJUDPPH�FRRUGRQQ«�GH�ŊQDQFHPHQW�"

1ère étape : Réaliser le diagnostic des besoins des personnes âgées 

de soixante ans ou plus

/H�GLDJQRVWLF�GHV�EHVRLQV�HVW�XQH�«WDSH�LQFRQWRXUQDEOH�SRXU�¬WUH�HQ�FDSDFLW«�GöLGHQWLŊHU�
des personnes et des territoires infradépartementaux cibles. 

De multiples données existent sur le territoire. Il s’agit de sélectionner celles qui 
concernent principalement les personnes âgées de soixante ans ou plus. Le diagnostic 
peut être élaboré notamment à partir des outils et supports suivants :

• états des lieux préalables/diagnostics réalisés en vue d’autres documents stratégiques : 
projet régional de santé, schéma régional d’organisation médico-sociale, schéma 
départemental, contrats locaux de santé, travaux réalisés par les pilotes MAIA, études 
pré-opérationnelles d’opération programmée d’amélioration de l’habitat… ;

• données INSEE/DREES, données internes des partenaires ;

• GRQQ«HV�),/2&20��ŊFKLHU�GHV�ORJHPHQWV�FRPPXQDX[��VS«FLŊTXHV�DX[�SHUVRQQHV�¤J«HV��

• observatoires régionaux des situations de fragilités (CARSAT, CNAV, CGSS).

Les items suivants permettent d’alimenter les premières discussions et de réaliser un 
diagnostic des besoins : données sociodémographiques (nombre de personnes âgées de 
60 ans ou plus sur le territoire, …), dépendance/fragilité (nombre de personnes âgées 
dépendantes…), caractéristiques du logement/habitat, mobilité, données économiques 
(niveau de revenu, pauvreté, minimum vieillesse…), données sur les aidants.

Le niveau de maillage du diagnostic est de préférence infradépartemental. Une 
comparaison des données départementales mérite d’être réalisée avec les autres 
départements de la région ainsi qu’avec des moyennes régionales et nationales.

2ème�«WDSH���5HFHQVHU�OöRŉUH�VXU�VRQ�WHUULWRLUH�HW�OHV�ŊQDQFHPHQWV�
consacrés

/H�GLDJQRVWLF�GH�OöRŉUH�GRLW�SHUPHWWUH�DX[�PHPEUHV�GH�OD�FRQI«UHQFH�GöDYRLU�XQH�YLVLRQ�
consolidée et partagée des actions existantes de prévention de la perte d’autonomie sur 
le territoire départemental. Une des premières étapes est de bien cerner le périmètre 
de recensement des actions. La nomenclature des actions issue de la trame de rapport 
GöDFWLYLW«�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�GöDXWRQRPLH�PLVH�
à disposition par la CNSA peut permettre de faciliter ce recensement.

4
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Le recensement des actions doit être fait par l’ensemble des membres de la conférence. Il 
appartient au conseil départemental de consolider les données collectées. Il est possible 
de partir de données disponibles sur le territoire pour compléter ce recensement de 
OöRŉUH��3DU�H[HPSOH��FHUWDLQHV�$56�GLVSRVHQW�GH�OöRXWLO�26&$5��www.oscarsante.org) 
SRXU�UHFHQVHU�OHV�DFWLRQV�GH�SU«YHQWLRQ�ŊQDQF«HV�VXU�OH�WHUULWRLUH�U«JLRQDO�

3ème�«WDSH����ODERUHU�OH�SURJUDPPH�FRRUGRQQ«�GH�ŊQDQFHPHQW�HW�OH�
soumettre au vote

Sur la base du diagnostic des besoins et du recensement des initiatives locales, les 
PHPEUHV�GH�OD�FRQI«UHQFH�SHXYHQW�LGHQWLŊHU�OHV�D[HV�SULRULWDLUHV�TXL�VöHQ�G«JDJHQW�
ainsi que des personnes et des territoires infradépartementaux cibles. Ces axes vont 
SHUPHWWUH�Oö«PHUJHQFH�GöXQH�VWUDW«JLH�FRRUGRQQ«H�GH�SU«YHQWLRQ��/H�SURJUDPPH�G«ŊQLW�
les objectifs à atteindre sur le territoire départemental ainsi que les mesures et les 
actions à mettre en œuvre au regard des six axes prévus par la loi. Ils doivent permettre 
DX[�GLŉ«UHQWV�SDUWHQDLUHV�GH�OD�FRQI«UHQFH�GH�FRQFHYRLU�OHXUV�DFWLRQV�GDQV�OH�FDGUH�GöXQ�
parcours global de prévention.
/D�VWUDW«JLH�FRRUGRQQ«H�GH�SU«YHQWLRQ�SHXW�G«ŊQLU�OHV�«O«PHQWV�GöDUWLFXODWLRQ�DYHF�
d’autres politiques publiques notamment celle de l’habitat.
Les membres de la conférence déterminent la durée du programme coordonné sachant 
qu’elle ne peut excéder cinq ans. Ils prennent en compte notamment les orientations 
nationales de prévention de la perte d’autonomie, le schéma départemental relatif aux 
personnes âgées et le projet régional de santé mentionné. 

Les modalités de vote du programme coordonné sont prévues par les textes. Son mode 
d’élaboration et le contenu même du programme doivent permettre son adoption par 
consensus.

4ème étape : Mettre en œuvre le programme : le plan d’actions annuel

Il est recommandé d’élaborer un plan d’actions annuel. Ce dernier va permettre de faire 
DSSDUD°WUH�OHV�HQJDJHPHQWV�ŊQDQFLHUV�GHV�GLŉ«UHQWV�SDUWHQDLUHV��SRXU�FKDTXH�DQQ«H�HW�
déterminer l’utilisation des concours versés par la CNSA au conseil départemental. 

/D�FRQI«UHQFH�G«ŊQLW�VHV�UªJOHV�GöRUJDQLVDWLRQ��QRWDPPHQW�OH�SURFHVVXV�«YHQWXHO�GH�
choix d’opérateurs d’actions collectives de prévention, ces derniers peuvent avoir divers 
statuts (communes, CLIC, associations…). La relation contractuelle avec l’opérateur retenu 
sera établie avec le conseil départemental dès lors que sont mobilisés les concours de la 
&16$��/H�G«SDUWHPHQW�SHXW�FRQŊHU�OD�JHVWLRQ�GH�WRXW�RX�SDUWLH�GHV�FRQFRXUV�¢�XQ�DXWUH�
membre de la conférence dans le cadre d’une convention. Dans ce cas, les actions et les 
ŊQDQFHPHQWV�G«O«JX«V�TXL�OHXU�VRQW�DVVRFL«V�VRQW�SU«FLV«V�DX�VHLQ�GöXQH�FRQYHQWLRQ�GH�
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délégation de gestion. 

,O�HVW�UHFRPPDQG«�GH�G«ŊQLU�OHV�PRGDOLW«V�GH�FRPPXQLFDWLRQ�VXU�OH�SURJUDPPH�FRRUGRQQ«�
GH�ŊQDQFHPHQW�DLQVL�TXH�VXU�OH�SODQ�GöDFWLRQV�U«DOLV«��LGHQWLW«�FRPPXQH�RX�SURSUH�¢�
chaque membre de la conférence…). 

 

 

Utiliser des outils de pilotage de suivi des actions 

Le suivi des actions mises en œuvre peut être préparé dès la conception des actions 
HOOHV�P¬PHV��(Q�HŉHW��TXöHOOHV�VRLHQW�SRUW«HV�SDU�OHV�PHPEUHV�GH�OD�FRQI«UHQFH�RX�SDU�
un opérateur externe, disposer d’outils de pilotage pour assurer leur suivi est nécessaire.

&HV�RXWLOV�GH�SLORWDJH�GRLYHQW�SHUPHWWUH�GöLGHQWLŊHU�OH�SXEOLF�WRXFK«��OD�QDWXUH�HW�OH�
QRPEUH�GöDFWLRQV��DLQVL�TXH�OHV�PRQWDQWV�ŊQDQFLHUV�DVVRFL«V��/öREMHFWLI�HVW�GöDOLPHQWHU�
HQ�FRQWLQX�OH�UDSSRUW�GöDFWLYLW«�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�

5«DOLVHU�OH�UDSSRUW�GöDFWLYLW«�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV

/HV�UHPRQW«HV�GöLQIRUPDWLRQV�UHODWLYHV�¢�OöDFWLYLW«�GHV�FRQI«UHQFHV�GHV�ŊQDQFHXUV�GRLYHQW�
être transmises par le président du conseil départemental à la CNSA chaque année le 30 
MXLQ�DX�SOXV�WDUG��(OOHV�SHUPHWWHQW�GH�VXLYUH�OöXWLOLVDWLRQ�GHV�ŊQDQFHPHQWV�FRQVDFU«V�¢�OD�
prévention de la perte d’autonomie par les membres des conférences, dont les concours 
versés par la CNSA. 

Ces informations servent d’abord aux acteurs locaux. Au niveau départemental, le 
UDSSRUW�GöDFWLYLW«�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�HVW�WUDQVPLV�SRXU�DYLV�DX�FRQVHLO�
départemental de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA), pour rendre compte notamment 
aux représentants des usagers et des opérateurs, ainsi qu’aux instances régionales 
(commission de coordination des politiques publiques…). Ces remontées d’information 
visent ainsi trois niveaux de destinataires : national (CNSA), local (les membres des 
conférences) et les partenaires locaux (notamment des usagers via le CDCA…).

/D�&16$�U«DOLVH�XQH�FRQVROLGDWLRQ�GH�OöHQVHPEOH�GH�FHV�UDSSRUWV�GöDFWLYLW«�DŊQ�GH�
U«DOLVHU�XQ�UDSSRUW�GöDFWLYLW«�QDWLRQDO�DQQXHO�GHV�FRQI«UHQFHV�GHV�ŊQDQFHXUV�

&RPPHQW�VXLYUH�OHV�DFWLRQV�ŊQDQF«HV�"5
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3RXU�DVVXUHU�XQ�HŉHW�GH�OHYLHU�VXU�OHV�ŊQDQFHPHQWV�TXH�OHV�PHPEUHV�GH�OD�FRQI«UHQFH�
GHV�ŊQDQFHXUV�FRQVDFUHQW�¢�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�GöDXWRQRPLH��OD�FRQI«UHQFH�
VöDSSXLH�VXU�OHV�DFWLRQV�HW�FLUFXLWV�ŊQDQFLHUV�H[LVWDQWV�HW�SURSUHV�¢�FKDTXH�DFWHXU�VDQV�
créer une logique de fonds dédiés. 

'HV�ŊQDQFHPHQWV�VS«FLŊTXHV�¢�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�VRQW�SU«YXV�3 par deux 
concours versés par la CNSA aux conseils départementaux. Ils sont répartis comme suit : 

• Le concours correspondant au forfait autonomie est réparti chaque année entre les 
départements (le cas échéant la métropole) en fonction du nombre de places dans les 
résidences-autonomie ;

• Le concours correspondant aux autres actions de prévention (aides techniques, SPASAD 
et actions collectives) est réparti chaque année entre les départements (le cas échéant, la 
métropole) en fonction du nombre de personnes âgées de soixante ans ou plus.

/HV�ŊQDQFHPHQWV�VS«FLŊTXHV�¢�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�QH�FRQFHUQHQW�TXöXQH�SDUWLH�
de son périmètre d’intervention : aides techniques, résidences-autonomie, SPASAD et 
DFWLRQV�FROOHFWLYHV�GH�SU«YHQWLRQ��/H�PRQWDQW�DQQXHO�GH�FHV�FRQFRXUV�HVW�Ŋ[«�FKDTXH�
année par un arrêté des ministres chargés de l’action sociale, de la sécurité sociale et du 
budget.

Par ailleurs, les dépenses au titre des équipements et aides techniques individuelles 
HW�GHV�DXWUHV�DFWLRQV�FROOHFWLYHV�GH�SU«YHQWLRQ�ŊQDQF«HV�SDU�OHV�FRQFRXUV�YHUV«V�SDU�OD�
CNSA aux départements doivent, pour au moins 40% de leur montant, être destinées 
à des personnes qui ne sont pas éligibles à l’APA. Il appartient à la conférence de 
déterminer les modalités de mise en œuvre de cette règle. 

$X�GHO¢�GHV�ŊQDQFHPHQWV�DSSRUW«V�SDU�OHV�PHPEUHV�GH�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV��LO�
HVW�SRVVLEOH�GH�PRELOLVHU�GöDXWUHV�ŊQDQFHPHQWV�QRWDPPHQW�DXSUªV�GH�OD�&16$�SRXU�OHV�
proches aidants et les services d’aide et d’accompagnement à domicile.

3 Article L . 14-10-10 du CASF

$YHF�TXHOV�PR\HQV�"6
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Répartition des concours :

• Forfait autonomie (axe 2) en fonction du nombre de places en résidence- 
autonomie entre les départements.

• Autres actions de prévention (axes 1, 4 et 6) en fonction du nombre de 
personnes âgées entre les départements.

Moins les crédits non 
utilisés de l’année 

précédente

Arrêté interministériel annuel
À[DQW�OH�PRQWDQW�GHV�FRQFRXUV�QDWLRQDX[

1er versement :

GH�O·HQYHORSSH 
GH�O·DQQpH

31 mars
DX�SOXV�WDUG

70%
Transmission du 

rapport d’activité
GH�O·DQQpH�SUpFpGHQWH

30 juin
DX�SOXV�WDUG

2e versement :

GH�O·HQYHORSSH 
GH�O·DQQpH

30 sept
DX�SOXV�WDUG

30%

Modalités de versement des concours

1

2

3

Les
départements



LES CAHIERS PÉDAGOGIQUES DE LA CNSA 

18

ÿ�DX[�WHUULWRLUHV�GöRXWUH�PHU

L’article 86 de la loi ASV prévoit des adaptations du dispositif aux départements et territoires 
d’outre-mer : Martinique, Guyane, Guadeloupe, La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin. Ces adaptations portent principalement sur : 

• le périmètre de la conférence qui exclut le forfait autonomie, compte tenu de l’absence de 
résidence-autonomie au sens du code de l’action sociale et des familles et du code de la 
construction et de l’habitat ;

• OD�FRPSRVLWLRQ�GH�OD�FRQI«UHQFH�FRPSWH�WHQX�GH�FHUWDLQHV�VS«FLŊFLW«V�GHV�LQVWLWXWLRQV�ORFDOHV�

8Q�G«FUHW�SU«FLVH�SRXU�FKDFXQ�GH�FHV�WHUULWRLUHV�OHV�VS«FLŊFLW«V�DSSRUW«HV�

… aux métropoles

Quand la métropole exerce sur son territoire les compétences départementales à l’égard 
GHV�SHUVRQQHV�¤J«HV��OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�FU««H�VXU�OH�UHVVRUW�départemental 
est compétente sur le territoire de la métropole. Elle est dénommée « conférence 
départementale-métropolitaine de la prévention de la perte d’autonomie ».

Pour la Métropole de Lyon :�HOOH�UHOªYH�GH�GURLW�GH�VD�FRPS«WHQFH��GDQV�OD�PHVXUH�R»�
cette dernière exerce les compétences du département (article L. 3641-2 du code général 
des collectivités territoriales – CGCT).

Pour les autres métropoles : elle peut relever des compétences des autres métropoles en 
vertu de la convention prévue au IV de l’article L. 5217-2 du CGCT. 

/HV�VS«FLŊFLW«V�GH�OD�FRQI«UHQFH�G«SDUWHPHQWDOH�P«WURSROLWDLQH�SRUWHQW�QRWDPPHQW�
sur la composition, la pondération des voix pour le vote du programme et sur son 
élaboration.

/öDGDSWDWLRQ�GX�GLVSRVLWLIÿ7
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([HPSOHV�GöDFWLRQV�ŊQDQF«HV�SDU�OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�VXU�OH�WHUULWRLUH��

• GHV�$OSHV�0DULWLPHV : « forums itinérants »

Ces forums permettent aux personnes âgées et à leurs familles d’avoir un accès à 
OöHQVHPEOH�GH�OöRŉUH�GH�SUHVWDWLRQV��GH�UHQFRQWUHU�GHV�SURIHVVLRQQHOV��GöH[S«ULPHQWHU�
des activités dans le cadre du bien vieillir qui leur sont proposées à proximité de 
leur lieu de vie. Il s’agit notamment d’ateliers prévus dans les programmes d’activité 
physique adaptée, de tests d’évaluation de la marche et de prévention des chutes, 
d’initiation et de découverte des bienfaits de la relaxation et de la sophrologie, 
d’expériences de théâtre interactif. Par ailleurs, il est proposé dans ce même cadre, 
divers dépistages (tests visuels et auditifs…) et la mise à disposition d’un panel 
d’informations concernant leurs droits. Ces actions mobilisent tous les membres de 
OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�GH�OD�SU«YHQWLRQ�GH�OD�SHUWH�GöDXWRQRPLH�WDQW�HQ�WHUPHV�
de co-construction et d’élaboration que d’intervention et d’animation sur site. Quatre 
forums itinérants ont été réalisés sur l’ensemble du territoire. Ces forums permettent 
de créer une dynamique globale autour du bien vieillir et illustrent la collaboration 
IUXFWXHXVH�HQWUH�OHV�GLŉ«UHQWV�SDUWHQDLUHV�PLVH�HQ�ÈXYUH�GDQV�OHV�$OSHV�0DULWLPHV��

• du Gard : « Rendre les aînés acteurs de leur santé et de leur 

autonomie »

Ce projet, du Comité départemental d’éducation à la santé du Gard, en partenariat avec 
les acteurs locaux, a pour objectif de développer le pouvoir d’agir et le rôle d’acteur de 
leur santé des personnes âgées de deux territoires fragiles : un quartier prioritaire et un 
territoire rural. Dans une approche de santé communautaire et d’empowerment, sont 
créés des espaces de concertation et d’action. Les personnes âgées y sont mobilisées 
puis aidées à choisir et construire un projet sur la vie dans le quartier, l’aménagement 
du domicile, la santé ou l’autonomie. Une démarche d’évaluation externe permettra 
d’envisager son déploiement.  
Actuellement, un premier groupe, préoccupé par son environnement, travaille à 
l’aménagement du quartier (espaces verts, notamment). Après leur visite de repérage 
des lieux publics dégradés ou dangereux, des équipements existants et des manques, 
des actions participatives de réhabilitation éventuellement intergénérationnelles 
seront développées. Un second groupe souhaitant mettre en place des ateliers santé et 
GöDFWLYLW«�SK\VLTXH�DGDSW«H��WUDYDLOOH�¢�PLHX[�G«ŊQLU�VHV�EHVRLQV��¢�G«FRXYULU�OHV�RŉUHV�
existantes et à mettre en place des ateliers.

Sur le terrain8
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• de la Gironde : « Le Bus numérique »

$ŊQ�GöDFFRPSDJQHU�OHV�SHUVRQQHV�¤J«HV�GX�G«SDUWHPHQW�GH�OD�*LURQGH�GDQV�OöDSSUHQWLVVDJH�GX�
QXP«ULTXH�SRXU�G«YHORSSHU�HW�IDYRULVHU�OH�OLHQ�VRFLDO��OD�FRQI«UHQFH�GHV�ŊQDQFHXUV�D�IDLW�OH�FKRL[ 
GH�ŊQDQFHU�OöH[S«ULPHQWDWLRQ�GX�%XV�QXP«ULTXH�HQ�������&H�SURMHW�E«Q«ŊFLH�GöXQ�FR�ŊQDQFHPHQW 
de l’inter-régime. L’action, portée par la SAS Solutions Vie Pratique, consiste à proposer des 
ateliers numériques collectifs gratuits de trois heures à bord d’un bus itinérant aménagé de 
GRX]H�SRVWHV�LQIRUPDWLTXHV��&HV�DWHOLHUV�VRQW�DQLP«V�SDU�XQ�IRUPDWHXU�SURIHVVLRQQHO��,O�OHXU�IDLW�
notamment découvrir l’ordinateur, internet et la messagerie électronique. Le Bus se déplace dans 
OHV�]RQHV�S«UL�XUEDLQHV�HW�UXUDOHV�GX�G«SDUWHPHQW�HW�FRPSHQVH�DLQVL�OHV�GLŌFXOW«V�GH�PRELOLW«�
des séniors. Plus de cent journées d’ateliers sont programmées sur l’ensemble du département 
sur la période d’octobre 2016 à juin 2017. Le Bus a donc pour vocation d’accompagner les séniors 
dans l’apprentissage du numérique pour les aider à se familiariser à l’utilisation d’outils 
informatiques devenus indispensables dans leur vie quotidienne, réduisant ainsi la fracture 
numérique, favorisant le lien social et facilitant l’accès aux services publics dématérialisés.

• GX�9DO�GH�0DUQH : « $FWLRQ�GH�SU«YHQWLRQ�DXSUªV�GH�E«Q«ŊFLDLUH�
du RSA »

Le département du Val-de-Marne a conduit une action d’information de prévention primaire sur 
OD�WK«PDWLTXH�m�UHWUDLWH�HW�VDQW«�}�HQYHUV�OHV�E«Q«ŊFLDLUHV�GX�UHYHQX�GH�VROLGDULW«�DFWLYH�¤J«V�GH�
62 à 65 ans. L’objectif est de donner les moyens aux séniors les plus fragilisés d’être acteurs de 
leur parcours, de leur permettre d’être en mesure d’anticiper les premiers facteurs de risques de 
perte d’autonomie. Cette action collective a pris la forme d’un forum animé avec des institutions 
partenaires (CAF, CRAMIF, CNAV, CPAM, CICAS, CNRACL-SASPA) sur les thématiques suivantes : 
régimes de retraites complémentaires et accès aux divers services (CMU-C, examens de santé 
périodique, actions de prévention existantes). Les CCAS et les associations ont permis aussi de 
relayer l’information de cette journée auprès des allocataires. Un premier forum a réuni cent 
six personnes. Les premiers retours sont très positifs car au-delà d’un lieu d’information, ce fut 
aussi le cadre d’échanges nourris. Le département souhaite reconduire cette action.

• GH�/RLUH�$WODQWLTXH : « Les Intergénéreux »

L’objectif de ce programme porté par l’association Uni-Cités est de contribuer à préserver 
OöDXWRQRPLH�HW�OH�PDLQWLHQ�¢�GRPLFLOH�GHV�SHUVRQQHV�GH�SOXV�GH����DQV�YLYDQW�HQFRUH�FKH]�HOOHV��
Vingt volontaires en service civique d’Unis-Cités visitent actuellement à domicile entre soixante-
dix et cent personnes âgées. Ils organisent ensuite des animations collectives, des ateliers, des 
sorties autour des cinq axes « bien vivre avec joie et en forme », « bien vivre ensemble », « bien 
vivre dans le monde d’aujourd’hui avec l’accès aux nouvelles techniques de communication », 
m�ELHQ�YLYUH�GDQV�VD�YLOOH�}��m�ELHQ�YLYUH�FKH]�VRL�GDQV�XQ�ORJHPHQW�DGDSW«�}��&HWWH�DFWLRQ�VH�
déroule depuis le mois d’octobre 2016 jusqu’à la mi-juin 2017.
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Glossaire

ASV : Adaptation de la société au vieillissement
APA : Allocation personnalisée d’autonomie
CARSAT : Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail
CASF : Code de l’action sociale et des familles
CCAS : Centre communal d’action sociale
CDCA : Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie
CGCT : Code général des collectivités territoriales
CGSS : Caisse générale de sécurité sociale
CLIC : Centre local d’information et de coordination gérontologique
CNAV : Caisse nationale d’assurance vieillesse
CPOM : Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
DREES : Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques
EPCI : Établissement public de coopération intercommunale
GIR : Groupe iso-ressources
INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques
MAIA : Méthode d’action pour l’intégration des services d’aide et de soins dans le champ 
de l’autonomie
OSCAR : Outil d’observation et de suivi cartographique des actions régionales de santé
SAAD : Service d’aide et d’accompagnement à domicile
SSIAD :�6HUYLFH�GH�VRLQV�LQŊUPLHUV�¢�GRPLFLOH
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